
Compte-rendu du débat avec 
Pascal SAVOLDELLI, sénateur du Val-de-Marne 

et Stéphane FUSTEC, de la fédération CGT commerces et services.

Après avoir présenté le débat et les intervenants, Caroline VIAU, représentant l'union locale CGT d'Ivry /  
Charenton / Saint-Maurice / Maisons-Alfort / Alfortville, donne la parole à Pascal Savoldelli.

Celui-ci  revient  tout  d'abord  sur  les  trois  procès  qui  se  sont  tenus  récemment  et  qui  ont  vu  la 
condamnation de trois  patrons à de lourdes amendes et  à des peines d'emprisonnement,  pour avoir 
enfreint la loi et ne pas s'être acquittés de leur responsabilité à l'égard des travailleurs, qu'ils exploitent  
tout en refusant de leur reconnaître la qualité de salariés (Stuart, Resto In, Deliveroo). C'est ainsi que ces 
trois employeurs se sont soustraits à la fois à leurs obligations en matière de cotisations sociales mais 
aussi à celle de protection des travailleurs qu'ils emploient.

Pascal Savoldelli  en vient ensuite à ce qu'il  nomme la plateformisation des activités, qui ne crée pas 
d'emplois, mais qui ne fait que concéder de l'activité à des tiers, grâce à l'interventionnisme soutenu de 
l'Etat. Il note ensuite que le capitalisme s'est accaparé la révolution numérique, et permet effectivement 
une simplification du lien entre le client et le prestataire. La plateformisation touche des secteurs de plus 
en nombreux, comme les taxis, les transports, airbnb, mais aussi par exemple les soins palliatifs aux 
États-Unis.

Avec  l'externalisation  (outsourcing),  toutes  les  fonctions  qui  n'apportent  pas  de  valeur  ajoutée  sont 
exécutées par des tiers. Cette déréglementation du travail s'est mise en place depuis une quarantaine 
d'années, avec notamment les lois Auroux en 1982. On assiste à une déstabilisation de l'organisation 
salariale grâce à des décrets et circulaires rédigés par les cabinets privés.

La loi El Khomri a ouvert un boulevard à l'ubérisation, et a rendu notre modèle obsolète, en déstructurant  
le  maillage  des  TPE.  Dans  le  même  temps,  l'utilisation  de  termes  comme  "échange  de  services", 
économie "collaborative" "surfent" sur le désir des travailleurs de donner du sens à leur activité. Mais en 
réalité,  cette évolution prépare  la  faillite  du système de sécurité  sociale,  puisque ces plateformes ne 
versent aucune cotisation au système de protection sociale. D'ailleurs, les entreprises constituées ne sont 
pas rentables en elles-mêmes, les plateformes ne gagnent de l'argent qu'en levant des fonds et en faisant  
commerce des données des utilisateurs qu'elles récoltent à tout va !

En  vantant  l'indépendance  et  l'autonomie  des  travailleurs,  les  plateformes  s'affranchissent  de  toutes 
cotisations. Ceux-ci doivent acheter leurs outils de travail, vélo, téléphone, abonnements...

Ces travailleurs "indépendants" ne relèvent pas du régime social des indépendants qu'ils n'ont pas les 
moyens de s'offrir ; ils ne bénéficient d'aucune allocation chômage, protection sociale, formation et bien 
sûr ne cotisent pas pour la retraite !

Tout repose sur le risque, les plateformes n'en prennent aucun, celui-ci est à la charge des travailleurs.  
Ces derniers n'ont aucune visibilité sur le plan financier personnel. On revient à l'avant du contrat de 
travail, au travail à la tâche.

En 2010 ces travailleurs ont commencé à poser les questions des salaires et des accidents du travail.

Une notion que Pascal Savoldelli a mise en avant est celle du management algorithmique. En s'appuyant 
sur  l'image  négative  du  salariat,  on  fait  miroiter  une  plus  grande  autonomie  et  indépendance  aux 
travailleurs, alors qu'il s'agit d'autonomie et d'indépendance contrôlées par des moyens technologiques : 
minutage des courses, délai pour accomplir une tâche. Ce n'est plus un humain qui donne des consignes, 
mais les algorithmes via les téléphones... De surcroît, les travailleurs sont mis en concurrence. Et le client, 
qui attribue une bonne ou une mauvaise note, remplace l'évaluation par le supérieur hiérarchique.



La cour de cassation a confirmé en 2020 qu'il existe bien un lien de subordination entre le patron de la 
plateforme et les travailleurs, et que celui-ci doit assumer toutes les obligations de l'employeur.

L'Europe cherche à définir un cadre juridique européen, l'Espagne vise la transparence algorithmique, une 
proposition de loi du parti des Républicains pose la création d'un tiers statut, entre travailleur indépendant 
et salarié. Se posent bien évidemment, dans ces conditions, les moyens pour ces travailleurs, pour la 
plupart isolés, de se rassembler pour acquérir de nouveaux droits.

Le législateur doit s'attacher à garantir le statut salarial à ces travailleurs, à mettre un terme à l'évasion 
fiscale de ces plateformes. Il faut également davantage de transparence dans les algorithmes, dans le 
traitement des données personnelles des clients. Les algorithmes "disposent" d'un pouvoir de direction, de 
contrôle,  de sanction,  l'administration a peu d'éléments,  ne connaît  pas,  par  exemple,  le  nombre de 
travailleurs concernés.

L'ensemble  des métiers  dans  le  privé,  l'éducation,  la  santé,  sont  touchés  par  la  déqualification.  Les 
activités de soins, d'enseignement, de garde d'enfants ont vocation à être "ubérisées", seules les activités 
à forte plus-value bénéficieraient d'une qualification. Les trois fonctions publiques sont concernées. Les 
fondements mêmes de l'organisation de la société sont au cœur de ces enjeux. En Suède, par exemple, 
15% de la population est hors des "radars", sans protection sociale.

Stéphane Fustec  intervient  quant  à  lui  sur  le  marché des services  à  la  personne,  3ème secteur  de 
l'ubérisation après les transports et l'alimentaire. Il cite par exemple les 100 000 nuitées d'Airbnb et les  
conséquences sur l'hôtellerie, et note les dangers que représente le "choix" par un algorithme de celui ou 
celle qui garderait un enfant ou interviendrait auprès d'une personne âgée.

Le fait que le "patron" soit dans le smartphone donne un faux sentiment de liberté.

Un  débat  s'engage  ensuite  avec  les  participants.  Il  est  rappelé  que  le  Medef,  pour  réduire  encore 
davantage sa contribution au financement de la protection sociale et des services publics, s'est emparé de 
l'auto-entrepreunariat, qui l'exonère de toute responsabilité.

Avec la place prise par ces plateformes de service, qui ne vivent qu'avec des levées de fond, c'est toute la 
législation et la réglementation autour du salariat et des conventions collectives qui est remise en cause. 
Avec  le  salariat,  le  patronat  pouvait  "ficher"  les  salariés,  maintenant  ce  sont  les  téléphones  et  les 
systèmes  vidéo,  mis  en  place  avec le  télétravail  par  exemple,  qui  renforcent  et  individualisent  cette 
surveillance. On voit se mettre en place une culture du résultat, y compris dans sa vie personnelle, et une 
uniformisation.  Les  plateformes  faisant  porter  tous  les  risques  aux  travailleurs  qu'elles  exploitent, 
s'exonèrent des cotisations sociales, de l'impôt, mais également des impôts fonciers.

Le secteur marchand devient le concurrent des services publics et de l'associatif, alors que la culture, le 
sport contribuent à la socialisation. Se met en place une société de service qui tend vers l'absorption de 
toutes les activités, 17% des artisans se disent obligés de travailler avec les plateformes. La soumission 
du travail au capital, qui se traduisait par des affrontements, n'est plus suffisante pour assurer les profits,  
l'ubérisation est un moyen de ne plus opposer directement le travail au capital.


